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Division Financière 
 
DIFIN/08-427-443 du 09/06/08   
 

INSTRUCTIONS RELATIVES AU REGLEMENT DES INDEMNITES DUES AUX 
CHEFS DE CENTRE DES BACCALAUREATS ET A LEURS ADJOINTS 

 
 
 
Destinataires :  Mesdames et messieurs les Chefs d'Etabllissement  
 
Affaire suivie par : Mme CHEVALIER - Tel : 04 42 91 72 86 
 
 
Les instructions qui suivent ont pour but de fournir les éléments nécessaires au règlement des 
indemnités dues aux chefs de centre des baccalauréats et à leurs adjoints pour la session 2008. 
 
Attention : le passage du paiement de ces indemnités en PSOP (paye) me conduit à revenir à la 
stricte application du décret n°65-1182 du 30/12/1965. Il ne sera donc plus possible au chef de centre 
de faire verser à ses adjoints tout ou partie des indemnités lui revenant.  
 
Le décret n°65-1182 du 30.12.65 a fixé les conditions dans lesquelles sont allouées aux chefs de 
centre et à leurs adjoints les indemnités prévues pour l'organisation des épreuves écrites et orales du 
baccalauréat. 
 
Les indemnités de Chef de centre sont calculées par référence au taux de la vacation fixé au 14/10 
000 du traitement brut afférent à l'indice brut 585, et en fonction du nombre de candidats: 
 

- de 1 à 600 candidats :  1 vacation et demie par journée d'examen 
- au dessus de 600 candidats : 2 vacations par journée d'examen 

 
Le décret n° 2008-524 du 03/06/2008 et l’arrêté du 03 juin 2008 (JO du 04/06/2008) prévoient que ces 
taux seront doublés pour les personnels mobilisés par l’expérimentation d’une nouvelle organisation 
des épreuves des séries générales et technologiques du baccalauréat dans le département du 
Vaucluse. 
 
Aucune indemnité n’est allouée au titre des journées d’épreuves pratiques. Par contre une journée 
supplémentaire est attribuée aux établissements centres de délibération. 
 
Le crédit ouvert est de 100% pour le chef de centre et s’il y a lieu de 50% pour l’ensemble des adjoints 
(1 à 2 en général). Il est toutefois rappelé qu’aucun adjoint ne peut être nommé lorsque le nombre de 
candidats affectés au centre d’examen est inférieur à 100.  
 
Les personnels de direction qui cumulent les fonctions de proviseur de Lycée Général et 
Technologique et de proviseur de Lycée Professionnel ne doivent compléter qu’un seul état 
d’indemnités en y mentionnant l’ensemble de leurs adjoints. 
 
Les Fiches A et B devront être adressées en double exemplaire directement à la Division Financière 
du Rectorat, Bureau des frais de déplacement –Baccalauréat-, dés la fin de la session et au plus tard 
le 15 juillet 2008. 
 
 
 
 
Signataire : Martine BURDIN, Secrétaire Générale de l'Académie d'Aix-Marseille 

Bulletin académique n° 427 du 9 juin 2008 1



Académie d'Aix-Marseille 

Rectorat/DIFIN FICHE A 
 A remplir en deux exemplaires 
 par le Chef de Centre et 
 chacun des adjoints 
 
 
 

INDEMNITES DUES AU CHEF DE CENTRE ET A SES ADJOINTS 
POUR L'ORGANISATION DE L'EXAMEN DU BACCALAUREAT 

 
Décret du 30.12.1965 

 
  Etablissement :  
 

  Ville :  
   

 
 
NOM : .M. Mme Mlle (1)  
 
NOM patronymique : 
 
Date de naissance : 
 

Prénom :  
 

Grade :   
 

Fonction :  
 
 
NUMEN (13 caractères)  
  
 
N° INSEE (Sécurité Sociale) + clé  
 
N° Compte (joindre un RIB)  ⎣⎦⎣⎦⎣⎦⎣⎦⎣⎦  ⎣⎦⎣⎦⎣⎦⎣⎦⎣⎦  ⎣⎦⎣⎦⎣⎦⎣⎦⎣⎦⎣⎦⎣⎦⎣⎦⎣⎦⎣⎦⎣⎦  ⎣⎦⎣⎦ 
 
Adresse personnelle :  
 
 
  Fait à  
 

  Le  
 
 
  L'intéressé(e) 
 
(1) Rayer la mention inutile. 
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Académie d'Aix-Marseille 
Rectorat/DIFIN 

 FICHE B 
  (à remplir en 2 exemplaires) 
 

INDEMNITES DUES AU CHEF DE CENTRE ET A SES ADJOINTS 
POUR L'ORGANISATION DE L'EXAMEN DU BACCALAUREAT: 

 
  Session 

 
 Centre d'examen   
 
Chef de centre Nom, prénom : 100% max 
 
 
Adjoints : Nom, prénom : 
                                      50% max 
                 Nom, prénom : 

  
Ne faire figurer que les journées pendant lesquelles se déroulent les épreuves écrites et orales 
Ne pas mentionner les journées d’épreuves facultatives, pratiques, en CCF, de TPE, de capacités 
expérimentales 
 

Nombre de candidats 

Epreuves anticipées 
 

Date des 
journées 
(1 ligne 

par jour) 

Bac Général Bac Techno. Bac Pro. 

BCG BTN 

TOTAL 

 ECRIT ORAL ECRIT ORAL ECRIT ORAL ECRIT ORAL ECRIT ORAL  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

           

   
A  le  

 
 Le Chef de Centre (cachet et signature) 
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Division de l'Encadrement et des Personnels 
Administratifs et Techniques 

 
DIEPAT/08-427-543 du 09/06/08   
 

ENTRETIENS PROFESSIONNELS DES PERSONNELS ATOSS 
 
 
 
Destinataires :  Mesdames et Messieurs les chefs d'établissement public et responsables des 

services académiques  - Messieurs les Présidents d'Universités et Directeurs 
d'établissement d'enseignement supérieur  

 
Affaire suivie par : Mme SAUVAGET -  Tel : 04 42 91 72 28 pour les AAENES - SASU - AASD - Mme 
CAMPION - Tel : 04 42 91 74 37 pour les CASU - Mme VINCENT - Tel : 04 42 91 72 44 pour les 
personnels médicaux et sociaux, de laboratoire, ATEC hors EPLE, Personnels de bibliothèque - Fax : 
04 42 91 70 06 - e.mail. : ce.diepat@ac-aix-marseille.fr 
 
 
J'appelle votre attention sur l' ENTRETIEN PROFESSIONNEL institué et décrit par les textes 
suivants : 
 

 article 55bis de la loi 84-16 du 11 janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l'Etat ; 

 décret n°2007-1365 du 17 septembre 2007 (JORF du 19 septembre 2007) 
 arrêté du 10 avril 2008 (JORF du 14 mai 2008) 
 circulaire ministérielle DGRH C1-2 publiée au BOEN n° 23 du 5 juin 2008 ; 

 
1) Il appartient de vous reporter à ces textes de référence pour organiser les entretiens professionnels 
avec les personnels placés sous votre responsabilité, en accordant une attention particulière à la 
circulaire ministérielle publiée au BOEN n° 23 du 5 juin 2008 ; 
 
2) Les comptes rendus des entretiens professionnels, dont le modèle est joint en annexe à  la 
circulaire ministérielle citée ci-dessus devront être adressés par vos soins, avant la fin de la présente 
année scolaire directement au Rectorat  
 
- DIEPAT 3.01  pour les AAENES - SASU - AASD 
- DIEPAT 3.02  pour les CASU 
- DIEPAT 3.03  pour les personnels médicaux et sociaux, de laboratoire, ATEC hors EPLE et  les 
personnels de bibliothèque. 
 
Vous joindrez à cet envoi la fiche de poste de l'agent, qui devra être actualisée. 
 
3) L'entretien professionnel s'inscrit dans  le prolongement de l'entretien d'évaluation que vous avez 
précédemment conduit dans le cadre du décret n° 2002-682 du 29 avril 2002 et de la circulaire 
ministérielle du 27 octobre 2005 publiée au BOEN n° 40 du 3 novembre 2005 au titre des années 
2005-2007 (voir circulaire rectorale publiée au bulletin académique n° 370 du 20 novembre 2006) 
 
Préalablement à l'entretien professionnel, il conviendra de veiller à ce que l'agent concerné soit bien 
informé des modalités de déroulement, et de l'informer par écrit, quinze jours avant, de la date et de 
l'heure. 
 
Vous veillerez par ailleurs à ce que la désignation de la personne chargée de conduire l'entretien 
professionnel intervienne conformément aux dispositions de la circulaire ministérielle citée ci-dessus, 
en particulier pour les personnels de laboratoire. 
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4) Une attention particulière doit être apportée à la rubrique consacrée au "bilan des formations et 
besoins de formation" qui procède du décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation 
professionnelle tout au long de la vie des fonctionnaires de l'Etat, et de la circulaire d'application du 19 
décembre 2007 (JORF du 16 octobre 2007) 
 
5) Les recours gracieux qui seraient exercés par les agents en vue de la révision du compte rendu de 
l'entretien professionnel par le supérieur hiérarchique direct devront être joints aux comptes-rendus, 
assortis des réponses apportées localement (voir § 3.3 de la circulaire ministérielle) 
 
De même les demandes de saisine de la commission administrative paritaire académique qui seraient 
formulées par les agents en vue de la demande de révision du compte rendu devront être jointes aux 
comptes rendus (voir§ 5 de la circulaire ministérielle) 
 
6) Communication sur ce dispositif 
 
Pour vous aider à accompagner ces nouvelles pratiques, un certain nombre de documents (guide 
pour l'entretien professionnel, présentation de la réforme sur la formation professionnelle tout au long 
de la vie, fiche de préparation de l'agent à l'entretien professionnel, modèle de la convocation aux 
entretiens) seront mis en ligne sur le site académique : 
 

http://www.ac-aix-marseille.fr
 
à la rubrique : 
 

 personnels de l'académie, personnels administratifs, techniques, médicaux et sociaux,  
 gestion administrative 

 entretien professionnel 
 
ou 
 

 directement sur le lien en page d'accueil. 
 
 
 
 
Signataire : Martine BURDIN, Secrétaire Générale de l'Académie d'Aix-Marseille 
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Académie d'Aix-Marseille 
DIEPAT  
n°2008-118 

 
 

COMPTE-RENDU d'ENTRETIEN PROFESSIONNEL  
Année Scolaire 2007-2008 

 
 
 
Nom de l'agent :…………………………………….. 
 
Prénom :………………………………………………….. 
 
Date de naissance :………………………………. 
 
Corps - grade :……………………………………… 
 
………………………………………………………………….. 
 
 
Ancienneté dans le poste : 
………………………………………………………………….. 
 

  
Nom du supérieur hiérarchique direct : 
……………………………………………………………………. 
 
Prénom : …………………………………………………… 
 
 
Corps - grade :………………………………………….. 
 
Intitulé de la fonction : ……………………....... 
……………………………………………………………………… 
 
Structure : ………………………………………………... 
 
……………………………………………………………………… 
 

 
Date de l'entretien professionnel : ………………………………………………….. 
 
1/ DESCRIPTIF DU POSTE OCCUPE (conforme à la fiche de poste) 
 
Intitulé de la fonction : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Positionnement du poste dans la structure : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Nombre d'agents encadrés :………………………………………………………………………………………………….. 
 
Mission (s) du poste     Activités (principales pour chaque mission : joindre 
la fiche de poste) 
   
 
2/ Résultats professionnels  
 
 
2.1 - Evénements survenus au cours de la période écoulée ayant entraîné un impact 
sur l'activité (nouvelles orientations, réorganisations, nouvelles méthodes, nouveaux outils etc….) 
 
 
 
 
 
 
       -1- 
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Nom :     Prénom :    Grade : 
 
2.2 – Bilan d'activité de la période écoulée 
 
 
 
 
 
 
3/ Perspectives d'évolution professionnelle 
 
 
Acquis de l'expérience professionnelle : 
 
 
 
Evolution des activités (préciser l'échéance envisagée) : 
 
 
 
 
Mobilité – métier – structure (préciser l'échéance envisagée) : 
 
 
 
 
Promotion (préciser l'échéance envisagée) : 
 
 
 
 
 
Observations générales : 
 
 
 
  
4/ Valeur professionnelle de l'agent 
 
Compétences professionnelles et technicité : 
 
 
 
 
Contribution à l'activité du service : 
 
 
 
Qualités personnelles et relationnelles : 
 
 
 
Aptitude au management ou/et à la conduite de projets (pour les seuls agents occupant un 
poste nécessitant ces compétences) : 
 
 
       -2- 
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Nom :     Prénom :    Grade : 
 
 
Appréciation générale exprimant la valeur professionnelle de l'agent : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Observations de l'agent : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nom de l'agent    fonction  signature  date  
 
 
 
Nom du supérieur hiérarchique :  fonction  signature  date  
 
 
 
 
5/ Objectifs de la période à venir (fixés par le supérieur hiérarchique direct) 
 
 
 
5.1 Objectifs d'activités attendus 
 
 
 
 
 
 
 
5.2 Démarche envisagée, et moyens à prévoir, pour faciliter l'atteinte des objectifs 
 
 

  
 
 
 
  
 
 
       -3- 
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Nom :     Prénom :    Grade : 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------- 
6/ Bilan des formations et besoins de formation  
 
6.1 Bilan des formations suivies sur la période écoulée 
 
Intitulé(s) et durée(s)   Année   Mise en œuvre dans le poste 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
6.2 Compétences à acquérir ou développer           Période(s) souhaitée(s) 
pour tenir le poste………………………………… 
…………………………………………………………… 
…………………………………………………………… 
…………………………………………………………… 
 
Une action de formation permettant d'acquérir ou de 
développer ces compétences doit-elle être suivie rapidement ? 
 

6.3 Compétences à acquérir ou développer en vue          Echéances envisagées 
d’une évolution professionnelle (à compléter en 
fonction des perspectives d'évolution professionnelle) 

…………………………………………………………… 
…………………………………………………………… 
…………………………………………………………… 
………………………………………………………….. 
………………………………………………………….. 
 
6.4 Autres perspectives de formation             Echéances envisagées 
…………………………………………………………..     Durée prévue 
………………………………………………………….. 
………………………………………………………….. 
 
6.5 Utilisation du droit individuel à la formation 
(DIF) 
 
Solde du DIF au 1er janvier de l'année en cours : 
 
 
L'agent envisage-t-il de mobiliser son DIF cette 
année ? : 
 
 
 
Nom de l'agent    fonction  signature  date 
 
 
 
Nom du supérieur hiérarchique :  fonction  signature  date  
 
 
 

 
       4 
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Division de l'Organisation Scolaire 
 
DOS/08-427-92 du 09/06/08   
 
ARRETES RELATIFS A LA MODIFICATION DE LA CARTE DES FORMATIONS - 

RENTREE SCOLAIRE 2008 
 
 
 
Destinataires :  Etablissements publics du second degré - Etablissements privés sous contrat du 

second degré  
 
Affaire suivie par : DOS - Mme GACHET - Tel : 04 42 91 71 60 - DOS - Mme RICHAUD - Tel : 04 42 
91 71 61 - DOS - M. ETTORI - Tel : 04 42 91 71 55 - DEEP - M. GENESTOUX - Tel : 04 42 95 29 22 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE D’AIX-MARSEILLE 
 
 
 

VU  la loi n°88-663 du 22 juillet 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
communes, départements, régions et l’Etat 

 
VU  l’article L.211.2 du Code de l’Education 
 
VU  la consultation du CTPA en date du 26 mars 2008 
 
VU  la consultation de la Commission Consultative de l’Enseignement Privé en date du 

22 mai 2008 
 
 

- A R R E T E -  
 
 
ARTICLE PREMIER : La carte des formations (enseignements, options linguistiques, sections 
européennes et formations complémentaires) pour les établissements publics ou privés sous contrat 
est arrêtée conformément aux dispositions mentionnées dans la liste annexée au présent arrêté. Cette 
liste est définitive au titre de l’année scolaire 2008-2009. 
 
ARTICLE DEUXIEME : Madame la Secrétaire Générale de l’Académie d’Aix-Marseille est chargée de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Aix-en-Provence, le 2 juin 2008 
 
Signataire : Jean-Paul de GAUDEMAR, Recteur de l'Académie d'Aix-Marseille, Chancelier des 
Universités 
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CTPA du 26/03/2008
DOS

I. Ouvertures et/ou modifications d'options

Etablissement Option

Lycée Les Iscles - Manosque Officialisation option facultative EPS
Lycée F. Esclangon - Manosque Ouverture option détermination Musique
Lycée M-M. Fourcade - Gardanne Ouverture option facultative Musique
Lycée Ph. De Girard - Avignon Ouverture option détermination SMS BLP
Lycée A. et L. Lumière - La Ciotat Ouverture option détermination SMS et BLP
Lycée Montmajour - Arles Ouverture option facultative Théâtre (sous réserve financement DRAC)

II. Modifications relatives aux langues (autre que les sections européennes)

Etablissement Langue

Lycée H. Fabre - Carpentras Officialisation Italien de complément
Fermeture Espagnol LV3

Lycée F. Esclangon - Manosque Fermeture Espagnol LV3
Lycée M-M. Fourcade - Gardanne Fermeture Espagnol LV3
Lycée Périer - Marseille Ouverture Chinois LV2
Lycée E. Zola - Aix-en-Provence Ouverture Chinois LV2

III. Autres structures

Etablissement Structure

Lycée L'Empéri - Salon Ouverture filière STG "communication" (1 division)
Lycée A. De Craponne - Salon Fermeture d'une division STG "communication"
Lycée Marie Curie - Marseille Fermeture BT dessinateur arts appliqués

Fermeture BT maquettiste option A
Lycée M-M. Fourcade - Gardanne Ouverture filière STG "ressources humaines" (1 division non dédoublée)
Lycée D. Diderot - Marseille Fermeture BT "collaborateur d'architecte"

IV. Structures post bac

Etablissement Structure

Lycée Les Iscles - Manosque Ouverture BTS Mécanique Automatisme Industriel (MAI)
Lycée Marie Curie - Marseille Ouverture Diplôme Métiers d'Arts (DMA)

Ouverture d'une division de mise à niveau BTS arts graphiques
Lycée E. Zola - Aix-en-Provence Ouverture BTS Service Prestation Service Sanitaire et Social (SP3S)
Lycée P. Cézanne - Aix-en-Provence Fermeture BTS assistant trilingue
Lycée V. Hugo - Marseille Ouverture BTS notariat

Transformation des BTS assistant trilangue en assistant manager pour le lycée suivant :

Lycée Périer - Marseille

Transformation du BTS assistant de direction en assistant manager pour les lycée suivants :

Lycée A. Briand - Gap
Lycée E. Zola - Aix-en-Provence
Lycée St Exupéry - Marseille
Lycée M. Curie - Marseille
Lycée Paul Langevin - Martigues
Lycée A. De Craponne - Salon
Lycée Th. Aubanel - Avignon

CARTE DES FORMATIONS EN LYCEES ET COLLEGES PUBLICS

RENTREE SCOLAIRE 2008
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CTPA du 26/03/2008
DOS

I. Département du Vaucluse

Collège Rosa Parks - Cavaillon SE Anglais (régularisation)
Collège J. Giono - Orange SE Italien
LP F. Revoul - Valréas SE Allemand Bac Pro MEI
Collège F. Mistral - Avignon SI Chinois

II. Département des Bouches-du-Rhône

Collège des Chartreux - Marseille SE Allemand
Collège Château Forbin - Marseille SE Allemand
Collège P. Puget - Marseille SE Allemand
Lycée L'Empéri - Salon SE Allemand
Lycée M. Genevoix - Marignane SE Allemand
Collège Arenc Bachas - Marseille SE Anglais
Collège Jean Jaurès - La Ciotat SE Anglais
Collège Les Matagots - La Ciotat SE Anglais
LP Gambetta - Aix-en-Provence SE Anglais MC accueil dans les transports
LP Les Alpilles - Miramas SE Anglais Bac Pro Vente
Collège Lakanal - Aubagne SE Italien
Collège H. Barnier - Marseille SE Italien
Collège A. Monticelli - Marseille SE Italien
Collège Miramaris - Miramas SE Italien
Lycée G. Duby - Luynes SE Espagnol (STG)

III. Département des Hautes Alpes

Collège St Bonnet - St Bonnet SE Italien
Collège Les Ecrins - Embrun SE Italien

IV. Département des Alpes de Haute Provence

Collège Paul Arène - Sisteron SE Italien

OUVERTURES SECTIONS EUROPEENNES ET INTERNATIONALES EN COLLEGES LYCEES ET LP
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LT PR Caucadis (Vitrolles) Spécialité communication en première STG 1 div. 24 él.

LT PR Jeanne Perrimond (Marseille) 1BTS2 commerce international 1 div. 24 él.
LT PR Pastré - Grande Bastide (Marseille) 1BTS2 Service et prestation dans le secteur 

sanitaire et social
1 div. 15 él.

LT PR Caucadis (Vitrolles) Spécialité gestion en première STG 1 div. 24 él.

LT PR Jeanne d'Arc (Arles) Seconde de détermination 1 div. 24 él.

ARABE
CLG PR St Jean B. La Salle (Avignon) LV2 arabe 1 gr. 30 él.

LG PR Mélizan (Marseille) Enseignement de spécialité arts plastiques 1 gr. 24 él.

CLG PR Cours Bastide (Marseille) Anglais allemand 1 gr. 30 él.
CLG PR Immac. Conception (Carpentras) Anglais espagnol 1 gr. 30 él.

CP PR Cluny (Marseille) Option découverte professionnelle 3h 1 gr. 30 él.
CP PR H. Margalhan (Marseille) Option découverte professionnelle 3h 1 gr. 30 él.
CP PR Marie Rivier (Sorgues) Option découverte professionnelle 3h 1 gr. 30 él.
CP PR Sacré Cœur (Aix-en-Pce) Option découverte professionnelle 3h 1 gr. 30 él.
CP PR Sacré Cœur (Marseille) Option découverte professionnelle 3h 1 gr. 30 él.
CP PR Saint Charles Boyer (Marseille) Option découverte professionnelle 3h 1 gr. 30 él.

Ouverture de langues et options

BILANGUES

ARTS PLASTIQUES

DECOUVERTE PROFESSIONNELLE 3H EN TROISIEME

EVOLUTION DE LA CARTE DES FORMATIONS GENERALES ET TECHNOLOGIQUES

EVOLUTION DE LA CARTE DES LANGUES ET OPTIONS 
DANS LES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT A LA RENTREE 2008

Ouverture de formations

Fermeture de formations

ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE

DANS LES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT A LA RENTREE 2008

POST - BAC

ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE

ENSEIGNEMENT GENERAL
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CP PR Saint Charles Camas (Marseille) Option découverte professionnelle 3h 1 gr. 30 él.
CP PR Sainte Marie (Marignane) Option découverte professionnelle 3h 1 gr. 30 él.
CP PR St Vincent de Paul (Marseille) Option découverte professionnelle 3h 1 gr. 30 él.

LG PR Saint Joseph (Carpentras) Provençal 1 gr. 24 él.

LG PR Tour Sainte (Marseille) Option mathématiques en série littéraire 2 gr. 70 él.

LG PR Saint Jean de Garguier (Gémenos) Option physique chimie en série scientifique 1 gr. 24 él.
LG PR Tour Sainte (Marseille) Option physique chimie en série scientifique 1 gr. 24 él.

LGT PR ORT Bramson (Marseille) Option sciences économiques et sociales 1 gr. 30 él.

LG PR Saint Jean de Garguier (Gémenos) Option SVT en série scientifique 1 gr. 24 él.

CLG PR Saint Louis (Orange) Allemand 1 gr. 30 él.
CLG PR La Nativité (Aix-en-Pce) Anglais 1 gr. 30 él.

LT PR Jeanne d'Arc (Arles) Option informatique gestion communication 1 gr. 24 él.

LG PR Mélizan (Marseille) Latin 2 gr. 75 él.

CLG PR St Jean B. La Salle (Avignon) Provençal 1 gr. 24 él.

LG PR Saint Joseph (Carpentras) Option mathématiques en série scientifique 1 gr. 35 él.
LGT PR St Joseph les Maristes (Marseille) Option mathématiques en série littéraire 1 gr. 35 él.

Fermeture de langues et options

SECTIONS EUROPENNES

LANGUES REGIONALES

MATHEMATIQUES

PHYSIQUE CHIMIE

LANGUES ANCIENNES

MATHEMATIQUES

SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

INFORMATIQUE DE GESTION ET COMMUNICATION

LANGUES REGIONALES
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LE RECTEUR DE L’ACADEMIE D’AIX-MARSEILLE 

 
 

VU  la loi n°88-663 du 22 juillet 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
communes, départements, régions et l’Etat 

 
VU  l’article L.211.2 du Code de l’Education 
 
VU  la consultation du CTPA en date du 26 mars 2008 
 
VU  la consultation de la Commission Consultative de l’Enseignement Privé en date du 

22 mai 2008 
 
 
 

- A R R E T E -  
 
 
 
ARTICLE PREMIER : La carte des formations (enseignement professionnel) pour les établissements 
publics et privés sous contrat est arrêtée conformément aux dispositions mentionnées dans la liste 
annexée au présent arrêté. Cette liste est définitive au titre de l’année scolaire 2008-2009. 
 
ARTICLE DEUXIEME : Madame la Secrétaire Générale de l’Académie d’Aix-Marseille est chargée de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

Fait à Aix-en-Provence, le 2 juin 2008 
 
 
 
 
Signataire : Jean-Paul de GAUDEMAR, Recteur de l'Académie d'Aix-Marseille, Chancelier des 
Universités 
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Le 17 mars 2008

 ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE
             RECTORAT
Division de l'Organisation Scolaire
Bureau des LP et Mission Insertion

BAF

03 SEP BRIANCON 1BAC 3ans Compta. 0,5 div. 24 él.
10 LP Gambetta AIX 1BAC 3ans Secrétariat 1,0 div. 30 él.
10 LP Vauvenargues AIX 1BAC 3ans EEEC 1,0 div. 30 él.
05 LP Blériot MARIGNANE 1BAC 3ans Indust. procédés 0,5 div. 15 él.
09 LP Ampère MARSEILLE 1BAC 3ans SEN (resx telecom) 1,0 div. 30 él.
09 LP Caillié MARSEILLE 1BAC 3ans Aménagt Finit° 0,5 div. 12 él.
09 LP Caillié MARSEILLE 1BAC 3ans OBAVMS 0,5 div. 12 él.
16 LP Calade MARSEILLE 1BAC 3ans Compta. 2,0 div. 48 él.
08 LP Châtelier MARSEILLE 1BAC 3ans Compta. 1,0 div. 24 él.
08 LP Colbert MARSEILLE 1BAC 3ans Compta. 1,0 div. 24 él.
08 LP Leau MARSEILLE 1BAC 3ans Esthét.Cosm.P. 0,5 div. 15 él.
16 LP la Viste MARSEILLE 1BAC 3ans Compta. 1,0 div. 24 él.
06 SEP Langevin MARTIGUES 1BAC 3ans Compta. 1,0 div. 30 él.
06 LP Lurçat MARTIGUES 1BAC 3ans Struct. Mét. 0,5 div. 15 él.
06 LP les Alpilles MIRAMAS 1BAC 3ans Logistique 0,5 div. 12 él.
06 LP les Alpilles MIRAMAS 1BAC 3ans Vente 0,5 div. 12 él.
06 LP les Alpilles MIRAMAS 1BAC 3ans Expl.Transports 0,5 div. 12 él.
06 LP Moulin PORT DE BOUC 1BAC3 SEN 1,0 div. 24 él.
06 LP Moulin PORT DE BOUC 1BAC3 EEEC 0,5 div. 12 él.
06 LP Ferrages ST-CHAMAS 1BAC 3ans Compta. 1,0 div. 30 él.
06 LP Ferrages ST-CHAMAS 1BAC 3ans Secrétariat 1,0 div. 30 él.
05 SEP PMF VITROLLES 1BAC 3ans Microtech. 0,5 div. 15 él.
05 SEP PMF VITROLLES 1BAC 3ans SEN (Syst.Emb.) 1,0 div. 30 él.
15 SEP Benoît ISLE/SORGUE 1BAC 3ans EEEC 0,5 div. 15 él.
13 LP SORGUES 1BAC 3ans Commerce 1,0 div. 30 él.
13 LP SORGUES 1BAC 3ans Maint.Equip.Ind. 0,5 div. 15 él.
14 LP Revoul VALREAS 1BAC 3ans EEEC 0,5 div. 12 él.
14 LP Revoul VALREAS 1BAC 3ans Maint.Equip.Ind. 0,5 div. 12 él.

21,5 div. 594 él.

02 SEP les ISCLES MANOSQUE PREPRO Maint.Equip.Ind. 0,5 div. 15 él.
06 LP Moulin PORT DE BOUC PREPRO Syst.Elec.Num. (RT) (0,5) div. (12) él.
06 LP Ferrages ST-CHAMAS PREPRO SPVL (A2 G2) 0,5 div. 15 él.
16 LP l'Estaque MARSEILLE PREPRO Sécurité Prévent° 0,5 div. 12 él.

1,5 div. 42 él.

17 LP B. Pascal MARSEILLE SECBEP Optique Lunetterie 0,5 div. 15 él.

0,5 div. 15 él.

01 LP Beau de Rochas DIGNE 1CAP2 Menuis.Fabric.MMA 0,5 div. 15 él.
10 LP Vauvenargues AIX 1CAP2 Pro Elect. 1,0 div. 30 él.
11 LP Perdiguier ARLES 1CAP2 Couture Flou 0,5 div. 15 él.
05 LP Blériot MARIGNANE 1CAP2 Agt qualité de l'eau 0,5 div. 15 él.
05 LP Blériot MARIGNANE 1CAP2 Ind. Chimiques 0,5 div. 15 él.
09 LP Caillié MARSEILLE 1CAP2 Peint.App.Revêtement 0,5 div. 12 él.
16 LP L'Estaque MARSEILLE 1CAP2 Répar.Emb.Plaisance (0,5) div. (10) él.
16 LP La Viste MARSEILLE 1CAP2 Agt Polyv.Restau. 0,5 div. 12 él.
06 LP  les Alpilles MIRAMAS 1CAP2 Agt Entrep.Mess. 0,5 div. 12 él.
06 LP Moulin PORT DE BOUC 1CAP2 Pro Elect. 0,5 div. 12 él.
15 LP Dumas CAVAILLON 1CAP2 Agt Polyv.Restau. 0,5 div. 12 él.
15 SEP Benoît ISLE/SORGUE 1CAP2 Pro Elect. 1,0 div. 30 él.
14 LP Argensol ORANGE 1CAP2 Const.Ens.Chaudr. (0,5) div. (12) él.
14 LP Revoul VALREAS 1CAP2 Pro Elect. 0,5 div. 12 él.

7,0 div. 192 él.

10 LP L'Etoile GARDANNE 3è DP6 1 div. 24 él.
14 LP Hugo CARPENTRAS 3è DP6 (1) div. (24) él.
10 SEP PERTUIS 3è DP6 1 div. 24 él.

2,0 div. 48 él.

01 LP Beau de Rochas DIGNE Post UPI 1,0 div. 10 él.
11 LP Perdiguier ARLES Post UPI 1,0 div. 10 él.

2,0 div. 20 él.

10 LP Gambetta AIX MC4 Accueil Transp./Ang (0,5) div. (15) él.
16 LP la Calade MARSEILLE PREPRO Commerce/Esp. (0,5) div. (12) él.
06 LP les Alpilles MIRAMAS PREPRO Vente/Ang. (0,5) div. (12) él.
14 LP Revoul VALREAS PREPRO Maint.Equip.Ind./All (0,5) div. (12) él.

0,0 div. 0 él.

TOTAL 34,5 div. 911 él.

SECTIONS EUROPEENNES

BACS PROFESSIONNELS 3 ANS

BACS PROFESSIONNELS 2 ANS

POST UNITE PEDAGOGIQUE INTEGRATION

BEP

CAP

3EMES DP 6H

CARTE DES FORMATIONS EN LYCEES PROFESSIONNELS 
OUVERTURES RENTREE 2008
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Le 17 mars 2008

 ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE
             RECTORAT
Division de l'Organisation Scolaire
Bureau des LP et Mission Insertion

BAF

09 LP Caillié MARSEILLE PREPRO Ouv.Bât.Alu.VMS -0,5 div. -12 él.
06 LP Moulin PORT DE BOUC PREPRO MRIM (-0,5) div. (-12) él.

-0,5 div. -12 él.

01 LP Beau de Rochas DIGNE SECBEP Métiers du bois -0,5 div. -15 él.
03 SEP BRIANCON SECBEP Compta. -0,5 div. -24 él.
10 LP Gambetta AIX SECBEP Secrétariat -1,0 div. -30 él.
10 LP Vauvenargues AIX SECBEP Mét. Electrot. -1,0 div. -30 él.
10 LP Vauvenargues AIX SECBEP Mét. Electrot. -1,0 div. -30 él.
11 LP Perdiguier ARLES SECBEP Mode -0,5 div. -15 él.
05 LP Blériot MARIGNANE SECBEP IC Bio TE -1,0 div. -24 él.

05 LP Blériot MARIGNANE SECBEP IC Bio TE -0,5 div. -12 él.
09 LP Ampère MARSEILLE SECBEP Sys.Elec.Ind.Do. -1,0 div. -30 él.
09 LP Caillié MARSEILLE SECBEP Finitions -0,5 div. -12 él.
09 LP Caillié MARSEILLE SECBEP Tec.Mét.Verr.MS -0,5 div. -12 él.
16 LP Calade MARSEILLE SECBEP Compta. -2,0 div. -48 él.
08 LP Colbert MARSEILLE SECBEP Compta. -1,0 div. -24 él.
08 LP Châtelier MARSEILLE SECBEP Compta. -1,0 div. -24 él.
17 LP B. Pascal MARSEILLE SECBEP Compta. -0,5 div. -15 él.
08 LP Poinso-Chapuis MLLE SECBEP Mét. Bois -0,5 div. -15 él.
16 LP la Viste MARSEILLE SECBEP Compta. -1,0 div. -24 él.
06 SEP Langevin MARTIGUES SECBEP Compta. -1,0 div. -30 él.
06 LP Lurçat MARTIGUES SECBEP Réal.Ouv.Ch./S.M. -0,5 div. -15 él.
06 LP les Alpilles MIRAMAS SECBEP Logistique -1,0 div. -24 él.
06 LP les Alpilles MIRAMAS SECBEP Vente Act° March. -0,5 div. -12 él.
06 LP les Alpilles MIRAMAS SECBEP Vente Act° March. -0,5 div. -12 él.
06 LP Moulin PORT DE BOUC SECBEP SEID -1,0 div. -24 él.
06 LP Moulin PORT DE BOUC SECBEP Electrot. -0,5 div. -12 él.
06 LP Moulin PORT DE BOUC SECBEP Electrot. -0,5 div. -12 él.
06 LP Ferrages ST-CHAMAS SECBEP Compta. -1,0 div. -30 él.
06 LP Ferrages ST-CHAMAS SECBEP Secrétariat -1,0 div. -30 él.
05 SEP PMF VITROLLES SECBEP Mét.Pr.Méc.Info. -0,5 div. -15 él.
05 SEP PMF VITROLLES SECBEP Sys.Elec.Ind.Do. -1,0 div. -30 él.
15 LP Dumas CAVAILLON SECBEP Bio Serv. ATA -0,5 div. -12 él.
15 SEP Benoît ISLE/SORGUE ACQ BEP Electrot. -0,5 div. -15 él.
15 SEP Benoît ISLE/SORGUE SECBEP Electrot. -1,0 div. -30 él.
13 LP SORGUES SECBEP Vente Act° March. -1,0 div. -30 él.
13 LP SORGUES SECBEP Maint.Equip.Ind. -0,5 div. -15 él.
14 LP Revoul VALREAS SECBEP Maint.Equip.Ind. -1,0 div. -24 él.
14 LP Revoul VALREAS SECBEP Electrot. -0,5 div. -12 él.
14 LP Revoul VALREAS SECBEP Electrot. -0,5 div. -12 él.

-28,5 div. -780 él.

16 LP l'Estaque MARSEILLE 54CAP1 Répar.Emb.Plaisance (-0,5) div. (-10) él.
08 LP Leau MARSEILLE CAP Esthét.Cosmét.Parf. -0,5 div. -15 él.
14 LP Argensol ORANGE 54CAP1 Cons.Ens.Chaudr. (-0,5) div. (-12) él.

-0,5 div. -15 él.

06 LP Ferrages ST-CHAMAS 3è DP6 -1 div. -24 él.
13 LP VEDENE 3è DP6 -1 div. -24 él.

-2 div. -48 él.

14 LP Hugo CARPENTRAS 3è PJPRO (-1) div. (-24) él.

TOTAL -31,5 div. -855 él.

3,0 div. 56 él.BILAN  OUVERTURES  FERMETURES  

3EMES PROJET PROFESSIONNEL

3EMES DP 6H

CAP

BEP

BACS PROFESSIONNELS 2ANS

CARTE DES FORMATIONS EN LYCEES PROFESSIONNELS 
FERMETURES RENTREE 2008
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LP PR Jeanne d'Arc (Arles) PREPRO Services de proximité et vie locale 1/2 div. 18 él.

LP PR Célony (Aix - en - Pce) 1BPR3 Secrétariat 1 div. 36 él.
LP PR Saint Eloi (Aix - en - Pce) 1BPR3 Systèmes électroniques numériques 1 div. 30 él.
LP PR Sainte Marie (Aix-en-Pce) 1BPR3 Secrétariat 1 div. 24 él.
LP PR Charles Péguy (Marseille) 1BPR3 Comptabilité 1 div. 36 él.
LP PR Don Bosco (Marseille) 1BPR3 Systèmes électroniques numériques 1 div. 30 él.
LP PR Ch. Grawitz (Marseille) 1BPR3 Comptabilité 1/2 div. 18 él.
LP PR E. Rostand (Marseille) 1BPR3 Comptabilité 1 div. 36 él.
LP PR E. Libre Métiers (Marseille) 1BPR3 Systèmes électroniques numériques 1 div. 24 él.
LP PR Marie Gasquet (Marseille) 1BPR3 Comptabilité 1 div. 36 él.
LP PR Modèle d'Electronique 1BPR3 Systèmes électroniques numériques 1 div. 24 él.
LP PR Saint André (Marseille) 1BPR3 Logistique 1/2 div. 14 él.
LP PR Saint André (Marseille) 1BPR3 Maintenance des véhicules automobiles 1/2 div. 10 él.
LP PR Saint Henri (Marseille) 1BPR3 Systèmes électroniques numériques 1 div. 24 él.
LP PR Saint Louis (Marseille) 1BPR3 Comptabilité 1 div. 36 él.
LP PR Saint Michel (Marseille) 1BPR3 Comptabilité 1 div. 24 él.
LP PR St V. de Paul (Marseille) 1BPR3 Comptabilité 1 div. 24 él.
LP PR Brises Lames (Martigues) 1BPR3 Comptabilité 1 div. 24 él.
LP PR Caucadis (Vitrolles) 1BPR3 Logistique 1 div. 24 él.
LP PR Caucadis (Vitrolles) 1BPR3 Comptabilité 1 div. 24 él.

LP PR Caucadis (Vitrolles) 1CAP2 Agent d'entreposage et de messagerie 1/2 div. 15 él.
LP PR Ch. Grawitz (Marseille) 1CAP2 Employé de vente 1 div. 18 él.
LP PR Jeanne d'Arc (Arles) 1CAP2 Employé de vente 1 div. 18 él.
LP PR Saint André (Marseille) 1CAP2 Agent d'entreposage et de messagerie 1/2 div. 12 él.
LP PR Saint André (Marseille) 1CAP2 Vendeur magasinier en pièces de rechange et 

équipements automobiles
1/2 div. 12 él.

LP PR Saint André (Marseille) 1CAP2 Maintenance des véhicules auto (particuliers) 1/2 div. 8 él.
LP PR Saint André (Marseille) 1CAP2 Maintenance des véhicules industriels 1/2 div. 8 él.
LP PR Saint Eloi (Aix - en - Pce) 1CAP2 Prépa. et réalisation d'ouvrages électriques 1/2 div. 15 él.

LP PR Sacré Cœur (Digne) Classe d'initiation pré-professionnelle en alternance 1 div. 20 él.

LP PR La Vigie (Marseille) Module découverte professionnelle 6h 1 div. 24 él.
LP PR E. Libre Métiers (Marseille) Module découverte professionnelle 6h 2 div. 48 él.
LP PR Saint Louis (Marseille) Module découverte professionnelle 6h 1 div. 24 él.
LP PR Le Rocher (Salon-de-Pce) Module découverte professionnelle 6h 2 div. 48 él.
LP PR Ste Elisabeth (Septèmes) Module découverte professionnelle 6h 1 div. 24 él.

LP PR E. Libre Métiers (Marseille) Parcours d'initiation aux métiers 1 div. 20 él.

EVOLUTION DE LA CARTE DES FORMATIONS PROFESSIONNELLES  

Ouverture de formations

DANS LES ETABLISSEMENTS PRIVES SOUS CONTRAT A LA RENTREE 2008

BACCALAUREAT PROFESSIONNEL EN 3 ANS

BACCALAUREAT PROFESSIONNEL

PARCOURS D'INITIATION AUX METIERS

MODULE DECOUVERTE PROFESSIONNELLE 6 HEURES

CLASSE D'INITIATION PRE-PROFESSIONNELLE EN ALTERNANCE

CERTIFICAT D'APTITUDE PROFESSIONNELLE
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LP PR Brises Lames (Martigues) SECBEP Métiers de la comptabilité 1 div. 24 él.
LP PR Caucadis (Vitrolles) SECBEP Logistique et commercialisation 1/2 div. 18 él.
LP PR Caucadis (Vitrolles) SECBEP Métiers de la comptabilité 1 div. 35 él.
LP PR Célony (Aix - en - Pce) SECBEP Métiers du secrétariat 1 div. 35 él.
LP PR Ch. Grawitz (Marseille) SECBEP Vente - action marchande 1 div. 35 él.
LP PR Ch. Grawitz (Marseille) SECBEP Métiers de la comptabilité 1/2 div. 18 él.
LP PR Charles Péguy (Marseille) SECBEP Métiers de la comptabilité 1 div. 35 él.
LP PR Don Bosco (Marseille) SECBEP Métiers de l'électronique 1 div. 30 él.
LP PR E. Libre Métiers (Marseille) SECBEP Métiers de l'électronique 1 div. 24 él.
LP PR E. Rostand (Marseille) SECBEP Métiers de la comptabilité 1 div. 35 él.
LP PR Marie Gasquet (Marseille) SECBEP Métiers de la comptabilité 1 div. 35 él.
LP PR Saint André (Marseille) SECBEP Maintenance des véhicules automobiles 1 div. 24 él.
LP PR Saint André (Marseille) SECBEP Conduite et service dans le transport routier 2 div. 54 él.
LP PR Saint André (Marseille) SECBEP Logistique et commercialisation 1/2 div. 18 él.
LP PR Saint Eloi (Aix - en - Pce) SECBEP Métiers de l'électronique 2 div. 45 él.
LP PR Saint Henri (Marseille) SECBEP Métiers de l'électronique 1 div. 24 él.
LP PR Saint Louis (Marseille) SECBEP Métiers de la comptabilité 1 div. 35 él.
LP PR Saint Michel (Marseille) SECBEP Métiers de la comptabilité 1 div. 24 él.
LP PR Sainte Marie (Aix-en-Pce) SECBEP Métiers du secrétariat 1 div. 24 él.
LP PR St V. de Paul (Marseille) SECBEP Métiers de la comptabilité 1 div. 24 él.

LP PR Caucadis (Vitrolles) 1BEP1 Métiers de la comptabilité 1 div. 20 él.

LP PR La Vigie (Marseille) Classe à projet professionnel 1 div. 24 él.
LP PR Poutrain (Chabottes) Classe à projet professionnel 2 div. 40 él.
LP PR Sacré Cœur (Digne) Classe à projet professionnel 1 div. 24 él.

LP PR Don Bosco (Marseille) Parcours d'initiation aux métiers 1 div. 20 él.

LP PR J. Raynaud (Marseille) Troisième d'insertion 1 div. 20 él.

LP PR E. Libre Métiers (Marseille) Troisième préparatoire à la vie professionnelle 3 div. 72 él.
LP PR Le Rocher (Salon-de-Pce) Troisième préparatoire à la vie professionnelle 2 div. 48 él.
LP PR Saint Louis (Marseille) Troisième préparatoire à la vie professionnelle 1 div. 24 él.
LP PR Saint V. de Paul (Marseille) Troisième préparatoire à la vie professionnelle 1 div. 24 él.
LP PR Ste Elisabeth (Septèmes) Troisième préparatoire à la vie professionnelle 1 div. 24 él.

TROISIEME D'INSERTION

BREVET D'ETUDES PROFESSIONNELLES EN 1 AN

TROISIEME PREPARATOIRE A LA VIE PROFESSIONNELLE

CLASSE A PROJET PROFESSIONNEL

BREVET D'ETUDES PROFESSIONNELLES

PARCOURS D'INITIATION AUX METIERS

Fermeture de formations
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Délégation Académique à la Formation et à 
l'Innovation Pédagogique 

 
DAFIP/08-427-74 du 09/06/08   
 

MODULES DE FORMATION D'INITIATIVE NATIONALE  POUR LA 
SCOLARISATION DES ELEVES  HANDICAPES -  

RECUEIL DES CANDIDATURES 
 
Référence : BO n ° 22 du 29 mai 2008 
 
Destinataires :  Tous destinataires  
 
Affaire suivie par : M. MOTRE - Tel : 04 42 93 88 02 - Fax : 04 42 93 88 98 
 
 

 

 

L'organisation des modules de formation d'initiative nationale pour la scolarisation des élèves 

handicapés est reconduite pour l’année scolaire 2008-2009, à l’initiative de la DGESCO. 

Comme en 2007-2008, les candidatures des 1er et 2nd degrés de l'Académie sont recueillies par le 

Délégué Académique à la Formation et à l'Innovation Pédagogique. Les listes arrêtées par la 

Commission de validation seront transmises à la DGESCO avant le 19 septembre 2008.  

 

Les fiches d’inscription seront donc adressées par la voie hiérarchique à la DAFIP, à l’attention de 

Jean-François SEILHES Chargé de ce dossier, par fax au 04 42 93 88 98 ou par courrier postal,  

 

au plus tard le vendredi 12 septembre 2008. 

 

La participation à un module de formation vaut engagement à mettre les compétences acquises au 

service de la politique académique de formation. 

 

 
 
PJ :   fiches d’inscription 1er degré et 2nd degré 
 
 
 
 
 
 
Signataire : Patrick ARNAUD, Secrétaire Général Adjoint de l'Académie d'Aix-Marseille 
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ANNEE SCOLAIRE 2008-2009 
 

ENSEIGNEMENT    SPECIALISE 
 

MODULES   DE   FORMATION   D’INITIATIVE   NATIONALE 
 
 

Fiche d’inscription à un module de formation d’initiative nationale 
Personnels du 1er degré 

 
NB : La participation à un module de formation vaut engagement de mettre les compétences acquises au service de la politique 
académique de formation. 
 
BO n° 22 du 29 mai 2008 
 
 
Ecole :                                                                                                    RNE : ce…. 
 
Circonscription : 
 
Nom et Prénom de l’enseignant :                                                          Adresse mel : 
 
Grade : 
Options si spécialisation ASH :   
Stages déjà suivis en ASH (nature, durée, année)  
 
 
 
Signature 
 
 
 
 
Identifiant du module sollicité : 
 
Intitulé du module : 
 
 
 
 
 
 
Avis de l’Inspecteur de l’Education Nationale  ASH       
 
 
 
 
Date et Signature 
 
 

 
Avis de l’IA DSDEN  
 
 
 
 
Date et Signature                                                              
 

 
A retourner pour le  ( voir secrétariat IEN  ) 
à  Mme ou M. l’Inspecteur de l’Education Nationale A.S.H. 
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ANNEE SCOLAIRE 2008-2009 
 

ENSEIGNEMENT    SPECIALISE 
 

Fiche d’inscription à un module de formation d’initiative nationale 
Personnels du 2nd degré 

 
NB : La participation à un module de formation vaut engagement à mettre les compétences acquises au service de la politique 
académique de formation. 
 
BO n° 22 du 29 mai 2008 
 
 
Etablissement :                                                    Ville                              RNE : ce…. 
 
Nom et Prénom de l’enseignant :                                                              Adresse mel : 
 
Grade et discipline : 
 
Stages déjà suivis en ASH (nature, durée, année) : 
 
 
 
Signature 
 
 
 
Identifiant du module sollicité : 
 
Intitulé du module : 
 
 
 
Motivations du candidat : 
 
 
 
 
 
 

 
Avis du chef d’établissement 
 
 
 
Date et Signature 
 
 
A retourner pour le vendredi 12 septembre 2008 
à JF SEILHES  Rectorat DAFIP  
par télécopie au 04 42 93 88 98  
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Délégation Académique à la Formation et à 
l'Innovation Pédagogique 

 
DAFIP/08-427-75 du 09/06/08   
 

APPEL A CANDIDATURES POUR LES FORMATIONS PREPARATOIRES AU 
2CA-SH DES PERSONNELS DU SECOND DEGRE TITULAIRES - ANNEE 

SCOLAIRE 2008-2009 
 
Référence : La note de service DGESCO A1-5 n  2008-039 du 31.03.08 parue au BO n  15 du 
10.04.08 
 
Destinataires :  Tous destinataires  
 
Affaire suivie par : M. MOTRE - Tel : 04 42 93 88 02 - Fax : 04 42 93 88 98 
 
 

La note de service DGESCO A1-5 n° 2008-039 du 31.03.08 parue au BO n° 15 du 10.04.08 a pour 

objet le recueil des candidatures des personnels du second degré aux stages de préparation au 2 CA-

SH en 2008-2009.  

Conformément à cette circulaire, les listes des candidats de l'académie sont regroupées par le 

Délégué Académique à la Formation et à l'Innovation Pédagogique. Les candidats retenus après avis 

de la commission compétente seront informés sous couvert du chef d’établissement. 

Au titre de l’acquisition des nouvelles qualifications qu’elles permettent, ces formations pourront 

s’inscrire dans le cadre du Droit Individuel à la Formation (DIF) des personnels. 

Afin de respecter les différents temps de la procédure d'établissement des listes, les dossiers de 

candidature toutes options confondues, seront adressés par la voie hiérarchique à la DAFIP, à 

l’attention de Jean-François SEILHES Chargé du dossier ASH, par fax au 04 42 93 88 98 ou par 

courrier postal  

au plus tard le vendredi 12 septembre 2008. 

PJ :  

- Note d’information et calendrier 

- dossier de candidature 

 
Signataire : Patrick ARNAUD, Secrétaire Général Adjoint de l'Académie d'Aix-Marseille 
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Certification et formations pour les enseignements adaptés et la scolarisation 
des élèves en situation de handicap dans le second degré 

          
Année 2008-2009 

Note actualisée  
I. LA CERTIFICATION  
 

- Le cadre général du 2CA-SH 
 
2 CA-SH  = Certificat complémentaire pour les enseignements adaptés et la scolarisation 
des élèves en situation de handicap. 
 
La certification est destinée aux enseignants du 2nd degré, professeurs titulaires des lycées et 
collèges  de l’enseignement public s’engageant à travailler ou travaillant au sein  d'équipes 
accueillant des élèves à besoins  éducatifs  particuliers ( handicap, maladie, difficultés  scolaires 
graves ) 
 

- Les situations de scolarisation que la formation peut accompagner 
Option A : Enseignants spécialisés chargés de l’enseignement aux élèves sourds ou 
malentendants.  
Option B : Enseignants spécialisés chargés de l’enseignement aux élèves aveugles ou 
malvoyants.  
Option C : Enseignants spécialisés chargés de l’enseignement aux élèves présentant une 
déficience motrice grave ou un trouble de la santé.  
Option D : Enseignants spécialisés chargés de l’enseignement aux élèves présentant des troubles 
importants des fonctions cognitives.  
Option F : Enseignants spécialisés chargés de l’enseignement auprès des élèves des 
établissements et sections d’enseignement général et professionnel adapté.  
Pour option B uniquement 
Compétence en braille préalablement vérifiée et attestée par un centre de formation agréé 
Education Nationale. 
 

- Les modalités d’organisation de l’examen 
Epreuves:  
 

1. Une séquence de 55 minutes dans une classe accueillant des élèves ayant des besoins 
correspondant à l'option. ( sur 20 points note ≤ 5 éliminatoire). Il s'agit d'évaluer les 
compétences du candidat à mettre en œuvre les adaptations pédagogiques nécessaires, et 
sa capacité à les référer à un cadre théorique et institutionnel maîtrisé. 
Un entretien qui lui permettra de justifier ses démarches et les modalités du travail en 
équipe pluricatégorielle (interne et externe à l'établissement). 

 
2. La soutenance d'un mémoire professionnel 30 pages maximums, de 30 minutes dont 10 de 

présentation. Ce mémoire témoigne d'un processus de réflexion sur une question 
professionnelle de l'option. 

Les candidats déjà titulaires d'une option et désireux d'en passer une autre présentent une 
séquence d'enseignement de 55 minutes et un entretien. 
 
Le mémoire professionnel : texte structuré selon une cohérence rigoureuse, il  

- comprend un sommaire 
- témoigne d'une réflexion en prise sur l'expérience et sur la mobilisation des connaissances 

permettant de penser la dimension professionnelle de l'enseignant du second degré 
accueillant des élèves en difficulté scolaire grave ou en situation de handicap. 
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- met en relation les aspects propres à la discipline ou à la spécialité et des caractéristiques 
des situations d'enseignement induites par les besoins particuliers des élèves. 

L'objet du mémoire 
- se fonde sur l'étude d'une situation de scolarisation d'élèves, en difficulté scolaire grave ou 

handicapé, que son intitulé permet de problématiser. 
- évolue avec la formation et s'y intègre. Il fait l'objet d'une aide à l'écriture et d'un 

accompagnement. 
Les références théoriques aident à préciser le questionnement, à circonscrire l'objet d'étude, à 
déterminer le sujet. Ces références ne sont pas isolées de la recherche mais s'y intègrent. Elles 
organisent la réflexion sur la pratique et en rendent compte autrement que par une simple 
description. 
La soutenance 

- explicite la réflexion et son évolution en lien avec la formation. 
- revient sur l'origine du questionnement, l'évolution des représentations et la réflexion. 

 
II. LA FORMATION INITIALE  
 
Les formations préparatoires au 2CA-SH sont organisées sur trois sites distincts.  

 
- Les formations aux options A, B et C se déroulent au INSHEA de SURESNES                    

( consulter le site à l’adresse www.inshea.fr. ) ou à l’IUFM de LYON ( consulter le site à 
l’adresse  lyon.iufm.fr ) 

- Les formations aux options D et F se déroulent à  l’IUFM d’Aix-Marseille ( consulter le 
site à l’adresse www.aix-mrs.iufm.fr ). 

 
Dispositions particulières  
1. Un candidat ayant déjà bénéficié de la formation ou titulaire du 2CA-SH en candidature libre 
peut demander l’inscription à l’UF1 d’une nouvelle option en vue de passer le 2CA-SH dans cette 
option. 
2. Les candidatures individuelles et collectives d’équipes liées au programme d’ouverture des 
UPI  revêtent un caractère prioritaire. 
3. Le dispositif d’aide au remplacement des personnels en formation par les services du Rectorat 
est reconduit facilitant ainsi les départs en formation des personnels sans priver les élèves des 
enseignements obligatoires. 
4. Les personnels enseignants, sans élève en situation de handicap dans leurs classes et dont la 
candidature aux formations préparatoires est retenue peuvent bénéficier d’heures d’enseignement 
pour des interventions en Unité Pédagogique d’Intégration  ( UPI ),  à leur demande et en 
fonction des postes disponibles. 
5. A l’issue de la formation théorique et en vue de se préparer à l’examen, les candidats peuvent 
bénéficier d’un accompagnement par les conseillers pédagogiques des IEN –ASH. 
 
Caractéristiques des formations pour les options D et F  assurées par l’IUFM d’Aix-
Marseille 
- Dimension disciplinaire et optionnelle : 
150 heures de formation ( 6 semaines de regroupement ) dont  87 heures consacrées à l'U.F.1. 
Ces 87 heures mettront l'accent sur la relation discipline – option. 
 
La formation est construite autour de 3 grandes unités de formation. (UF).  Définies par la 
circulaire n° 2004 – 103 du 26/6/2004 Cadre de référence pour les contenus de formation 
préparatoire au 2 CA-SH. 
UF1: pratiques pédagogiques différentiées et adaptées aux besoins particuliers des élèves. 
Différencier pour construire des savoirs : de l'évaluation des connaissances et compétence des 
élèves aux adaptations nécessaires, en lien avec les besoins particuliers repérés. 
Scolariser des adolescents ayant des besoins éducatifs particuliers. 

Bulletin académique n° 427 du 9 juin 2008 25



Organiser et mettre en œuvre des démarches et des situations pédagogiques. 
Construire des savoirs. 87 heures. 
UF2: pratiques professionnelles au sein d’une équipe pluricatégorielle. 24 heures. 
UF3: pratiques professionnelles prenant en compte les données de l’environnement familial, 
scolaire et social. 15 heures 
Accompagnement des stagiaires dans l'élaboration du mémoire professionnel et préparation à 
l’examen. 24 heures. 
 
- Dimension transdisciplinaire et transoptionnelle 
Au cours d'un même module des temps de formation regroupant des enseignants de diverses 
disciplines intégrant des problématiques communes quant au handicap. 
 
- Calendrier  

Les sessions d’une semaine chacune sont réparties, au cours de l’année scolaire 2008-
2009,  de la façon suivante :  
1. Du 17/11/2008 au 21/11/2008 

2. Du 08/12/2008 au 13/12/2008 

3. Du 19/01/2009 au 23/01/2009 

4. Du 16/03/2009 au 20/03/2009 

5. Du 06/04/2009 au 10/04/2009 

6. Du 25/05/2009 au 29/05/2009 

Une journée par semaine de regroupement est consacrée à des activités complémentaires à la 
formation :  
- travail en médiathèque 
- rédaction et suivi de mémoire 
- stage en établissement avec public à besoins éducatifs particuliers, notamment pour les 

personnels n’ayant pas de pratique professionnelle auprès de tels élèves. Un ordre de mission 
donnant droit à défraiements sera établi par la DIFOR au vu d’un programme nominatif de 
visites produit par les IEN ASH concernés. 

 
Remarque : 
L’option F du 2CA-SH peut favoriser le développement de compétences professionnelles 
particulières pour enseigner auprès d’élèves en grande difficulté dans les apprentissages. 
 
IV L’AFFECTATION POST CERTIFICATION
 
La possession de la 2CA-SH permet d’accéder à des postes entiers ou à compléments de service 
en UPI, SEGPA, EREA, UPR (Postes en établissement pénitentiaire), et Etablissements 
Hospitaliers ;  
Cette demande sera examinée de façon prioritaire selon les modalités définies dans le BA annuel 
– spécial Mouvement des personnels enseignants, d’éducation et d’orientation -. 
 
V. LA FORMATION CONTINUE  
 
Des modules de formation d'initiative nationale pour les titulaires du 2 CA-SH visent à 
l'approfondissement et à l'actualisation des compétences et connaissances. Certains de ces 
modules sont ouverts au CPE et  aux C.O.P.  
 
Des modules de formation continue figurant à l’offre du Plan Académique de Formation sont 
ouverts aux enseignants spécialisés et non spécialisés.  Ces modules permettent d'assurer une 
formation évolutive et adaptée pour accompagner les équipes pluridisciplinaires  ( http://dafip.ac-
aix-marseille.fr ). 
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DOSSIER DE CANDIDATURE AUX DISPOSITFS 
DE FORMATION PREPARATOIRES AU 2CA-SH 

 
Année scolaire 2008-2009 

 
NOM     Prénom NOM de jeune fille 

 
 

  

Date de naissance : Adresse personnelle :………………… 
………………………………………… 
………………………………………… 
 

Situation familiale : 
 célibataire                               marié(e) 
  veuf(ve)                                 divorcé(e) 

 
Téléphones : ………………………..  
                      ……………………….. 
 

Diplômes – Date de titularisation : 
- 
- 
- 
 
 
Etablissement d’exercice, adresse et téléphone :
 
 
 
 
 
 
Interventions prévues en 2008-2009 auprès d’enfants handicapés ou nécessitant un enseignement adapté. 
  
 
 
 

 SEGPA 
    EREA 
 

 UPI 
 

 Enseignement en milieu   
    pénitentiaire 
 

 Enseignement en milieu  
    hospitalier 
 

 Accueil d’enfants 
handicapés dans 
l’établissement d’origine 
 

 autre (à préciser) 
 
 

Nombre d’heures par 
semaine

Nom de l’Etablissement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Préciser le nombre  
d’élèves accueillis :
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Options demandées à classer par ordre de préférence : 
 
Option D : IUFM  Aix en Provence 
Troubles important des fonctions cognitives 

N° :  

Option F : IUFM Aix en Provence 
Auprès des SEGPA 

N° :

Option A : Formation au INSHEA de Suresnes 
ou à l’IUFM de Lyon 
Elèves sourds ou malentendants 

N° :

Option B : Formation au INSHEA de Suresnes. 
Elèves aveugles ou malvoyants. 

N° :

Option C : Formation au INSHEA de Suresnes 
ou à l’IUFM de Lyon 
Déficience motrice grave ou trouble de la santé. 

N° :

 
Avis circonstancié du Chef d’établissement . 

Motivations du candidat : 
 
 
 
 
Aptitude à s’insérer dans une équipe pluricatégorielle : 
 
 
 
 
Capacités d’adaptation aux fonctions sollicitées : 
 
 
 
 
Capacités à suivre une formation spécialisée dans les conditions prévues par les 
textes : Vous trouverez pour vous aider une synthèse sous forme de fiches  du BO spécial n° 4 du 26/02/2004. 
 
 
 
 
Date  
 
Signature :                          Cachet  de l’établissement                  Avis favorable 
 
                                                                                                           Avis défavorable 
 
 
 
 
 
 

 
Bulletin académique n° 427 du 9 juin 2008 28



 
Lettre de motivation du candidat  

 ( faire apparaître, le cas échéant , la demande d’heures d’intervention)  
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Délégation Académique à l'Education Artistique 
et à l'Action Culturelle 

 
DAAC/08-427-33 du 09/06/08   
 

APPEL A CANDIDATURE RESPONSABLE ACTION CULTURELLE 
DEPARTEMENT DU 84 

 
 
 
Destinataires :  Tous destinataires  
 
Affaire suivie par : Mme OHANESSIAN - Tel : 04 42 95 29 44 / 06 07 33 48 73 - Fax : 04 42 95 29 71 
 
 
POUR UN EMPLOI DE PROFESSEUR (demi-poste) 
 
Conseiller technique de l’IA-DSDEN du Vaucluse dans le domaine de l’éducation artistique et 
de l’action culturelle 
 
 
 
L'enseignant sera choisi pour ses compétences pédagogiques, sa connaissance du milieu scolaire et 
des domaines artistiques et culturels ainsi que des diverses modalités de partenariat.  
Afin de mener à bien cette mission, il doit : 

• contribuer au renforcement des coopérations sur le terrain entre administrations, équipes 
éducatives, professionnels de la culture et collectivités locales, impulser des actions en 
établissement, en assurer le suivi et l’évaluation.  

• connaître les différents dispositifs culturels scolaires proposés et avoir l’expérience de projets 
culturels conduits en partenariat et de dimension interdisciplinaire. 

• être capable d'écoute, de capacités de communication, négociation et d'organisation. 
• exercer une mission permanente de relais et de coordination avec la délégation académique à 

l’éducation artistique et l’action culturelle et les conseillers 1er et 2d degré de l’IA-DSDEN. 
• assurer le conseil à la décision dans le champ culturel et la représentation avec délégation 

dans les instances internes et les partenariats de l'Inspecteur d'Académie. 
• assurer l’analyse des volets culturels et plus largement les projets d'établissements à partir 

des Papet développés, l'évaluation de ces projets et la gestion de la répartition des moyens 
liées à ces projets. 

• assurer une présence régulière à l’inspection académique (Avignon) et faire preuve de 
disponibilité. 

• Maîtriser l’outil informatique et la messagerie électronique. 
• se déplacer sur l’ensemble du département. 

 
Cette mission prendra effet à compter de la rentrée 2008 ; elle sera renouvelable annuellement, pour 
une durée maximale de cinq ans. 
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Les enseignants souhaitant faire acte de candidature sont invités à transmettre un dossier 
constitué d’un curriculum vitae, d’une lettre de motivation, de leur dernier rapport d’inspection et de 
toute pièce annexe pouvant soutenir la candidature avant le 24 juin 2008  (dernier délai, le cachet de 
la poste faisant foi) à l’adresse suivante : 
 

Délégation académique d’éducation artistique et action culturelle 
à l’attention de Mme OHANESSIAN Chantal 

Rectorat 
Place Lucien Paye 

13621 Aix en Provence Cedex 1 
 
Un double de chaque dossier sera envoyé, dans le même délai, sous couvert de la voie hiérarchique, 
et avec avis motivé du chef d’établissement ou des autorités rectorales, à l’inspection académique 
concernée. 
Les candidats présélectionnés seront invités à une audition à l’inspection académique du 
Vaucluse le 30 juin 2008 après-midi. 
 
Pour tout renseignement : 
Tél: 04 42 95 29 44 
Mel : ce.daac@ac-aix-marseille.fr 
 
 
 
 
 
Signataire : Martine BURDIN, Secrétaire Générale de l'Académie d'Aix-Marseille 
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